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IUE 177 

Interpellation urgente écrite 
perte de documents au Palais de Justice (chapitre suivant) 

Certains dans ce parlement m’ont fait reproche que la lettre de Madame 
Christine SORDET, jointe à ma dernière “question écrite” manquait de 
crédibilité, car l’ancienne juge d’instruction manquait elle aussi, à leurs yeux, 
de crédibilité.    

 
Je suis totalement incompétent pour juger de la qualité d’un/e juriste, je 

ne peux donc prendre position, même si je pense qu’une ancienne juge 
d’instruction ne se permettrait tout de même pas d’écrire ce qu’elle a écrit, 
sans être sûre de son fait.  

 
Je demande donc au Gouvernement, avec grande impertinence, de me 

dire ce qu’il pense des deux nouveaux documents que je joins à ces lignes, 
qui concernent deux affaires différentes. L’un des documents a été établi par 
l’une des grandes études de Genève, étude au sujet de laquelle, personne, 
j’ose l’espérer, viendra me dire, cette fois, qu’elle manque aussi de 
crédibilité. 
 








